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Compte en Banque  

 
Pour faciliter vos achats de la vie quotidienne et les 

transactions dôargent, nous vous conseillons dôouvrir un compte 

bancaire. Par exemple, pour b®n®ficier de lôAide au logement (APL) 

ou recevoir les remboursements de dépenses de santé, il est 

obligatoire dôavoir un compte bancaire franais.  

Lôouverture dôun compte bancaire est gratuit, en revanche, les 

services sont payants (carte bancaire, virements internationauxé). 

Exemple de banques en lignes : 

- Fortuneo   

- ING Direct 

- SOON  

- Allianz Banque 

- MonaBanq 

- 9ǘŎΧΦΦ  

Les banques (guichet) 

- La Banque Postale  

- Banque Populaire  

- LCL 

- Société Générale 

- Crédit mutuel 

- [ŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ  

- Banque CIC 
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SE LOGER 

 

DANS LE SECTEUR PRIVÉ 
 

Où trouver des annonces de location ? 
 

Les sites internet 

www.paruvendu.fr 

www.crij-npdc.fr 

www.adele.org 

www.pap.fr 

www.leboncoin.fr/ 

 

Les sites de colocation  

(Partager un logement avec dôautres personnes) 

www.kel-koloc.com/wordpress/ 

www.appartager.com/ 

www.colocation.fr/ 

 

- Les agences immobilières 

Vous trouverez des adresses dôagences immobili¯res sur Internet 

www.pagesjaunes.fr  

Une agence est un intermédiaire entre le futur locataire et le propriétaire. Elle 

effectue les visites de locaux, elle rédige et fait signer le contrat. Les frais 

dôagence peuvent sô®lever ¨ lô®quivalent de 1 ¨ 3 mois de loyer. 

- Les journaux gratuits 

Les journaux Top Annonces et Paru Vendu sont distribués partout une fois 

par semaine. Les annonces sur Internet sont plus actualisées. 

http://www.paruvendu.fr/
http://www.crij-npdc.fr/
http://www.adele.org/
http://www.pap.fr/
http://www.leboncoin.fr/
http://www.kel-koloc.com/wordpress/
http://www.appartager.com/
http://www.colocation.fr/
http://www.pagesjaunes.fr/
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Les associations proposant des annonces de logements 

CRIJ : Centre Régional Information Jeunesse 

2 rue Nicolas-Leblanc - Lille. http://www.crij-npdc.fr/site 

Tél. 03 20 12 87 30 

CROUS : Centre Régional des Oeuvres Universitaires et 

Scolaires http://www.crous-lille.fr/ 

74 rue de Cambrai - Lille.  

Tél. 03 20 88 66 0

Logement chez un particulier 

Particulier à Particulier 

15 rue des Ponts de Comines, Lille.  

Tél. 03 20 55 96 46 

Tous les jeudis, de nouvelles annonces sont publiées, cela est en général 

moins cher que de passer par une agence. Lôoffice de tourisme de Villeneuve 

dôAscq (ch©teau de Flers) met une liste de logements à disposition.  

Contacter le 03 20 43 55 75. 

Résidences privées 

De nombreuses résidences privées proposent des logements pour étudiants 

dans la métropole lilloise.  

Quelques renseignements généraux : 

Info + 

Le contrat pour un logement est la plupart du temps ANNUEL (du 1er 

septembre au 31 août). Il faut se renseigner auprès de la résidence. De plus, 

il peut y avoir des frais dôagence et de réservation. Les logements meublés 

sont en g®n®ral ®quip®s dôune kitchenette avec placards, r®frig®rateur, 

plaques chauffantes, dôune salle dôeau avec miroir, s¯che-serviettes, 

®tag¯res, dôun bureau, de rangements (penderie, ®tag¯res). Il y a en g®n®ral 

un mois de préavis à donner avant le départ, sauf pour les contrats à dates 

fixes. 

Voici un site internet proposant des annonces de logements dans le secteur 

privé. 

http://www.mapiaule.com/article.php3?id_article=2986 

 

http://www.crij-npdc.fr/site
http://www.crous-lille.fr/
http://www.mapiaule.com/article.php3?id_article=2986
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Obligations liées au logement 

Assurer son logement 

 
En France, il est obligatoire dôassurer son logement. Côest une des exigences 

demand®es par les propri®taires. Lôassurance minimum que vous pouvez 

prendre est celle appelée « Assurance habitation » qui couvre les incendies et 

les d®g©ts des eaux (côest-à-dire les inondations). 

 

Vous pouvez également assurer votre logement contre le vol et bris des 

glaces (si quelquôun casse une fen°tre), il sôagit de lôassurance multirisque-

habitation. 

Le prix de lôassurance varie en fonction de la surface du logement et des 

protections proposées selon la formule choisie, voici quelques 

exemples :  

http://www.lmde.com/services-et-avantages/assurances-

etudiantes/logement.html  

http://www.smeno.com/etudiants/804_assurance-logement.html 

http://www.assurances-etudiants.com/ 

 

 

Foyers 

La vocation premi¯re des foyers nôest pas dôaccueillir les ®tudiants 

internationaux. Ils offrent très peu de places (- de 10 %), mais les résidences 

sont confortables. Ce sont des chambres meublées avec frigo, douche, 

lavabo, seuls les WC sont à partager. Des activités culturelles peuvent y être 

organisées. 

 

Résidence AROUET 

Cette r®sidence ¨ Lille nôexige pas de garant, et propose des contrats au 

mois. 

81 rue de Jemmapes, 59000 Lille, 03.20.63.16.80 

http://www.maison-jeunes-lille.asso.fr/ 
 

 

http://www.lmde.com/services-et-avantages/assurances-etudiantes/logement.html
http://www.lmde.com/services-et-avantages/assurances-etudiantes/logement.html
http://www.smeno.com/etudiants/804_assurance-logement.html
http://www.assurances-etudiants.com/
http://www.maison-jeunes-lille.asso.fr/
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FOYERS DE JEUNES FILLES BETHANIE 

Chambre meubl®e ¨ 336.8 ú  

+ adh®sion de 15ú 

15 rue Saint-Genois, Lille.  

mail : resbeth@aol.com 

www.bethanie-lille.com 
 
MAJT (Maison Accueil Jeune Travailleur) 

chambres autour de 358.70ú.  

+ Adh®sion de 15ú 

17 rue Thumesnil, 59000 Lille 

Tél : 03 20 52 69 75 

www.majt-lille.org 

 
FOYER JEUNES TRAVAILLEURS NAZARETH 

Studios meubl®s de 328,50ú ¨ 480ú 

17 Place Cormontaigne, accès au 2 bis Boulevard Montebello, 59000 Lille 

Tél : 03 20 17 07 17 

mail : res.jeunes.lille@9online.fr 

 

FOYER JEUNES TRAVAILLEURS ATRIUM 

Redevance : 358,70ú + 15ú dôadh®sion  

60 rue du Faubourg dôArras, 59000 Lille 

Tél : 03 20 53 66 22 

www.majt-lille.fr

 

 

 

http://www.bethanie-lille.com/
http://www.majt-lille.org/
mailto:res.jeunes.lille@9online.fr
http://www.majt-lille.fr/
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0ÏÕÒ ÖÏÔÒÅ ÓÁÎÔïȣ  

La sécurité sociale (CPAM) 

En France, la couverture médicale (Sécurité Sociale) est obligatoire pour les 

moins de 28 ans. Elle permet le remboursement dôune partie des frais 

médicaux. Beaucoup de personnes choisissent de souscrire à une assurance 

complémentaire (aussi appelée mutuelle complémentaire) pour améliorer  
le taux de remboursement. 
Les étudiants sont affiliés au régime étudiant de la Sécurité Sociale, adhésion 

annuelle : 211 ú en 2013/2014 (Cf. infra Centres de gestions, s®cu ®tudiante) 
Pour les étudiants arrivant en Programmes dôEchange : 
Å Europ®ens : la Carte Europ®enne dôAssurance Maladie (CAEM) est 

obligatoire pour le remboursement des frais médicaux en France (Cf. infra 

Quel est ton profil dôassur®?) 
Å Non europ®ens : lors de lôinscription administrative ¨ lôuniversit®, il est 

obligatoire de payer lôadh®sion annuelle ¨ la S®curit® Sociale (Cf. infra Pour 

les étudiants hors zone EEE).  

Remboursement 
Exemple : une consultation chez un m®decin g®n®raliste (23 ú) est 

remboursée à 70 %  par la Sécurité Sociale (la Sécu), 30 % restent à la 

charge de lôaffili®. Voici des exemples pr®sentant les taux de remboursement 

des différents actes médicaux : 
Hospitalisation : Médecine : 80 % Chirurgie : 100 % 
Pharmacie (médicaments, vaccins, pilule contraceptive) entre : 15 et 65 % 
Analyse (exemple : prise de sang) : 60 % 
Visite chez un médecin généraliste ou un spécialiste : 70 % 
Soins dentaires : 70 % 
Radiologie : 70 % 
Optique : 65  
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Où et comment acheter vos médicaments ?  
Vous trouverez vos médicaments dans les pharmacies. Elles sont en général 

ferm®es le dimanche et les jours f®ri®s. Mais en cas dôurgence, il y a toujours 

une pharmacie de garde ouverte à Lille : son adresse est généralement 

indiquée sur les portes des pharmacies fermées, dans la presse locale ou sur 

ce site :  

www.servigardes.fr 

Certains médicaments peuvent être achetés uniquement sur ordonnance, cela 

veut dire quôil faut avoir consult® un médecin auparavant. Seuls les 

médicaments achetés sur ordonnance sont remboursés par la sécurité 

sociale.  

Lôhospitalisation 

En France, il y a plusieurs types dô®tablissements hospitaliers.  

Les remboursements varieront en fonction du statut de lô®tablissement. 

 

Pharmacie 24H/24H - 7J/7J : 99 rue Masséna 59000 Lille 03 20 54 02 74 

(Face au parking « supermarché Match » rue Solferino) 

 

Exemple : 

Å Hôpital public ou clinique privée conventionnée, dans le premier mois, 80 % 

des frais sont remboursés, après le premier mois, le remboursement est de 

100 % sôil sôagit de maladie. 

Å Clinique privée agréée mais non conventionnée, 10 % des frais sont 

remboursés. 
 

 

http://www.servigardes.fr/
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Comment vous faire rembourser avec la carte européenne 
ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÍÁÌÁÄÉÅ ȩ (étudiants UE) 

 
Le remboursement nôaura lieu quô¨ posteriori. Vous devez r®gler la visite 

médicale et les médicaments puis il faudra vous rendre à la CPAM (Caisse 

Primaire dôAssurance Maladie)  de votre lieu de résidence : 

 
Si vous habitez Lille,  

Mons-en-Baroeul : 

CPAM Lille 

2, rue dôI®na, 59000 Lille 

Métro : Wazemmes 

 
Si vous habitez Villeneuve dôAscq, Roubaix, Tourcoing : 

CPAM Roubaix-Tourcoing 

51, boulevard de Valmy,  

59650 Villeneuve dôAscq 

Métro : Hôtel de Ville

 

 
 

 

Vous devez présenter votre carte europ®enne dôassurance maladie, un RIB 

(Relev® dôIdentit® Bancaire), votre justificatif de domicile et votre feuille de 

soins (feuille délivrée par le médecin) pour que votre dossier soit ouvert.  
Le remboursement se fera par virement sur votre compte bancaire français.  
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Pour les étudiants québécois 

 
Les étudiants québécois poursuivant des études en France sont dispensés 

dôadh®rer au r®gime franais de S®curit® Sociale sôils sont en possession du 

formulaire SE401Q106. 

Pour les étudiants hors zone EEE (sauf québécois) 

Lôaffiliation ¨ la S®curit® Sociale se fait en m°me temps que lôinscription 

administrative ¨ lôuniversit®. 

Il existe deux centres de gestion, SMENO et LMDE, qui sôoccupent du r®gime 

®tudiant de la S®curit® Sociale. Il faut choisir lôun ou lôautre. Le montant de la 

cotisation ®tait de 213 ú en 2014-2015. 

Pour adh®rer (recevoir la carte vitale et lôattestation comportant le num®ro de 

Sécurité Sociale), vous devez envoyer au centre de gestion choisi : 

 

Å une copie de lôextrait dôacte de naissance (traduit et apostill®, valable de 

moins de 3 mois) 

Å une copie du passeport et du visa (ou récépissé de la carte de séjour) 

Å le certificat de s®curit® sociale, d®livr® avec la carte dô®tudiant 

Å un relev® dôidentit® bancaire (RIB) pour les remboursements 

Å une photo 

La carte vitale sera envoyée dans un délai de 4 à 6 semaines 
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.ÕÍïÒÏÓ Äȭ5ÒÇÅÎÃÅ ÅÔ 5ÔÉÌÅÓ ɉÛ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒɊ 
b¦a9wh{ 5Ω¦wD9NCE 

Police : tél. 17 

 

Pompiers : tél. 18 

 

SAMU (Service dôAide M®dicale dôUrgence) : tél. 15 

 

SOS Médecins : tél. 03 20 29 91 91 

 

SOS Mains : tél. 0826 20 95 75 

 

Médecin de garde (Lille) : tél. 03 20 73 57 57 

 

Pharmacie de garde (Lille) : tél. 03 20 33 47 70 

 

Pharmacie 24H/24H - 7J/7J : 99 rue Masséna 59000 Lille 03 

20 54 02 74 

(Face au parking « supermarché Match » rue Solferino) 

 

 

M®decin de garde (Villeneuve dôAscq) :  

Tél. 03 20 47 03 06 
 

CHRU (Centre Hospitalier Régional Universitaire) :  

Tél. 03 20 44 59 62 

 
Centre antipoison : Tél. 03 20 44 44 44 

ê lôUniversit® Lille 3, il existe le Centre de santé des 

étudiants (situ® ¨ lôentr®e de la Maison de lôEtudiant ï 

A8) qui a la fonction de consultation uniquement et non 

pas de suivi médical. Tous les étudiants inscrits à Lille 

3 peuvent en bénéficier. 
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TRANSPOLE  

 

Transpole, société de transports, relie les différentes villes de la métropole 

lilloise grâce à un réseau de transports en commun : Métro, bus, tramway, 

Vôlille. Pour toute information sur les destinations, horaires, tarifs, vous pouvez 

consulter le site internet :  

www.transpole.fr 

www.vlille.fr 

 

Carte Pass Pass 

Le système Pass Pass est un moyen de faciliter les déplacements sur 

lôensemble de la M®tropole lilloise. La carte Pass Pass permet de charger 

lôabonnement que vous avez choisi. Il existe diff®rentes formules : 
http://www.transpole.fr/fr/pass-pass-et-tarifs/systeme-pass-pass.aspx 

 

Abonnements 

> Si vous avez moins de 26 ans, côest lôabonnement Viva, formule classique la 

plus adaptée. 

http://www.transpole.fr/fr/pass-pass-et-tarifs/formules-viva-4-25-ans.aspx 

  

> Si vous avez plus de 26 ans, côest lôabonnement Rythmo qui vous convient. 

http://www.transpole.fr/fr/pass-pass-et-tarifs/formule-rythmo-pour-tous.aspx 
 

 

http://www.transpole.fr/
http://www.vlille.fr/
http://www.transpole.fr/fr/pass-pass-et-tarifs/systeme-pass-pass.aspx
http://www.transpole.fr/fr/pass-pass-et-tarifs/formules-viva-4-25-ans.aspx
http://www.transpole.fr/fr/pass-pass-et-tarifs/formule-rythmo-pour-tous.aspx
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Tarifs  
[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ±Şƭƻ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ réservé aux personnes ayant réglé  au 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ (autrement appelé abonnement), pour 24h, 7jours ou 1 an 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǎǘ ŘŜ мϵ ǇŀǊ ŘŜƳƛ-heure. À chaque retrait du 

vélo, les 30 premières minutes sont gratuites. 

 La durée de location ne peut pas excéder 24h !  

FORMULE TARIF TOUT PUBLIC TARIF ABONNES MAXI* 

24h мΦплϵ мΦплϵ 

7 jours тϵ тϵ 

1 an осϵ Ҍ ŎǊŞŘƛǘ ǘŜƳǇǎϝϝ нпϵ Ҍ ŎǊŞŘƛǘ ǘŜƳǇǎϝϝ 

   

* Maxi Viva, Maxi Rythmo et Maxi Adagio. 

 ** 5ú 
Pour chaque utilisation : 

 30 premières minutes gratuites. 

 1ú par demi-heure supplémentaire. 
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Le dépôt de garantie : 

Lors de l'abonnement, un d®p¹t de garantie de 200ú est demand®. Cette 
somme ne sera encaiss®e quôen cas de : dégradation, perte, vol ou de non 
restitution du vélo au-delà de 24h. 

 
 

Notre conseil : 

 
Privil®giez la carte bancaire ou lôAutorisation de Pr®l¯vement comme support 
de dépôt de garantie (non encaissé). 

Conditions générales d'utilisation du VLS
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Lignes de Metro  
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Tarifs : 

Tickets ¨ lôunit® = 1.50 ú     

Ticket « Passô  journ®e = 4 ú 

Carnet de 10 tickets = 12.50 ú    

Passô3 jours  = 9.50 ú 

Tickets ZAP (3 stations) = 0.80 ú    

Plus dôinfo avec le lien 

http://accessible.transpole.fr/accessibilite/tickets-

carnets/tarifs/ticket-unitaire-1112 

 

 

http://accessible.transpole.fr/accessibilite/tickets-carnets/tarifs/ticket-unitaire-1112
http://accessible.transpole.fr/accessibilite/tickets-carnets/tarifs/ticket-unitaire-1112
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Prix des produits alimentaires de base  

  1 Litre de lait : 0.80ú  

Baguette 250g : 0.90ú     

Beurre 250g Υ ŜƴǾƛǊƻƴ нϵ 

 

Steak haché Υ ŜƴǾƛǊƻƴ тϵ ƭŜ ƪƛƭƻ  

 

1Kg de pâtes Υ ŜƴǾƛǊƻƴ мΦрлϵ  

4 yaourts Υ ŜƴǾƛǊƻƴ мΦрлϵ 
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 1 croissant : environ лΦфл ϵ 

 1 kg de riz Υ ŜƴǾƛǊƻƴ о ϵ  

 

0ÒÉØ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ  

 

F Place de cinéma Ґ ŜƴǾƛǊƻƴ млΦмлϵ Ŝǘ тΦолϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

étudiants  

F 1 entrée à la piscine =  ŜƴǾƛǊƻƴ нΦтл ϵ ǘŀǊƛŦ ŞǘǳŘƛŀƴǘ 

F 1 repas au restaurant universitaire = оΦнл ϵ 

 Liste des restaurants universitaires de Lille : 

 http://www.crous-lille.fr/restauration/#listeru 

F CD/DVD = dŜ мр Ł нлϵ 

F 1  Timbre Ґ лΦтсϵ 

F Café  Ґ  Ł ƭŀ ŦŀŎ лΦрлϵ  - Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŘŜ мΦрлϵ Ł нΦрлϵ  

 

 

http://www.crous-lille.fr/restauration/#listeru
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3ÏÒÔÉÒ Û ,ÉÌÌÅ ȣȢ 

 

 

Les marchés  

 

Marché de Wazemmes 
Place de Wazemmes (rue Gambetta) 
Mardi, Jeudi, Dimanche  de 7h00 à 14h00 
 
Marché Sébastopol  
Rue Solferino 
Mercredi, samedi de 7h00 à 14h00  
 
Marché Saint-Sauveur  
Avenue Kennedy  
Mardi de 7h00 à 14h00 
 
Marché de Fives  
Place Caullier 
Mardi, jeudi et dimanche de 7h00 à 14h00 
 
Marché du Vieux-Lille  
Place du Concert 
Mercredi, vendredi et dimanche de 7h00 à 14h00 
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Sans oublier la célèbre « Braderie de Lille » qui 
se déroule le 1er Week-end de Septembre 

 

 
 
 
[ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ [ƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴƎǊŝǎ ŘŜ [ƛƭƭŜ  
 
L'Office de Tourisme et des Congrès de Lille est ouvert 7J/7, toute 
l'année (sauf 01/01 - 01/05 -25/12)  
Du lundi au samedi : 9h30 - 18h 
Dimanche et jours fériés : 10h - 12h / 14h - 17h 

 
Office de Tourisme et des Congrès de Lille 
Palais Rihour 
Place Rihour 
BP 205 - 59002 LILLE Cedex 
T®l. depuis la France : 0891 56 2004 (0,225ú TTC / mn) 
Tél. depuis l'étranger : +33 359 579 400 
contact@lilletourism.com 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:contact@lilletourism.com


 C. Calandre  C. Schneider 

 
 

 

22 

 
 

 
 
 

Les jours fériés en France 
 

Le 1er Janvier 
Le lundi de Pâques 
[ŀ ŦşǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭΩ мer mai 
Le 8 mai 1945 
[Ŝ ƧŜǳŘƛ ŘŜ ƭΩŀǎŎŜƴǎƛƻƴ (en mai) 
Le lundi de la Pentecôte (en juin) 
Fête Nationale du 14 juillet 
[ΩŀǎǎƻƳǇǘƛƻƴ ƭŜ мр ŀƻǶǘ 
La Toussaint le 1er novembre 
[Ω!ǊƳƛǎǘƛŎŜ ƭŜ мм ƴƻǾŜƳōǊŜ 
Noël le 25 décembre 
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Comment venir à 
 

 
 
En voiture : 

 
Par le boulevard du Breucq, direction Villeneuve 
dôAscq, sortie ç Pont de Bois » direction « Université 
Lille 3 ». 
Choisir lôun des parkings disponibles se situant soit 
avant la passerelle qui passe au-dessus de lôavenue 
Pont-de-Bois,  soit après la passerelle aux alentours 
du garage Renault; Suivre ensuite les panneaux 
indicateurs de lôUniversit®. 
 
En train : 

 
1- De la gare Lille-Flandres, prendre le métro direction 
« Quatre Cantons » (ligne 1). Descendre à la station 
« Pont de Bois », puis suivre le fléchage de 
lôUniversit®. 
2- De la gare Lille-Europe, prendre le métro direction 
« Saint-Philibert » (ligne 2). Descendre à la station 
« Lille-Flandres », reprendre le métro direction 
« Quatre-Cantons »  (ligne 1). Descendre à la station 
« Pont de Bois » puis suivre le fléchage de 
lôUniversit®. 
 
METRO  : Station de  métro ligne 1direction « Quatre 
Cantons »; Descendre à la station « Pont de Bois », 
puis suivre le fléchage de lôUniversit®. 
 
BUS :  Lignes de bus 10, 41, 43 arrêt « Pont de 
Bois è, puis suivre le fl®chage de lôUniversit®. 
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